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²UNION FRANÇAISE des UNIVERSITÉS 
TOUS ÂGES 

 

 
      

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
mercredi 21 juin 2017  
      Paris 

 
 
Présents : François AMBOLET, Françoise DAVID-SCIARA, Pierre DOUILLET, Monique FALLEAU, Christian 
LATRY, Yvon LE GALL, Céline MENIL, Claudine METTAIE, Nicole PETITOT, Stéphane RAVAILLE, Marie-Denise 
RISS-COLY.,  
Excusés : Jean-Louis CHEMIN, Annette ENTRAIGUES, André LE POTTIER, Gérard POTENNEC, François 
VELLAS 
 
1.Approbation du Compte rendu du CA du 28 mars 2017  
  Abstention :  0   Contre : 0    Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 
2. Rapport moral 
 Le Président présente son rapport structuré en 4 parties (fichier PowerPoint) et commente les divers 
points.  
 
 Le rapport est validé à l’unanimité 
 
3. Rapport financier 
Le trésorier indique que 27 structures sont à jour de leur cotisation et que le total de leurs membres représente un 
peu plus de 28000 adhérents 
Il est proposé de mettre en réserve le résultat de 2016. 
 
Lecture du texte du vérificateur aux comptes  
 
Il est proposé de ne pas reconduire le poste de vérificateur : le point financier est effectué à chaque CA et voté, le 
suivi est par conséquent effectif. Il est souligné la rigueur apportée dans la tenue des comptes. 
Le rapport financier est validé à l’unanimité par le CA 
La proposition de ne pas reconduire le poste de vérificateur aux comptes est validée à l’unanimité 
 
Le budget prévisionnel :  
En fonction des 3 versions de cotisation : 0,23 - 0,6 - 3€ 
 
Recettes : sont d’environ 7000€ les dépenses s’élèvent à 11 500 € montant auquel il faudra ajouter les dépenses 
des 2 journées des 21 et 22 juin 2017. Il faut prévoir un prélèvement de 6 à 7000€ sur les réserves. 
 

- Si la cotisation reste à 0,23€ il faudra réduire les prévisions 
- Si elle est de 3€, l’augmentation des recettes permettrait de faire une demande de subvention plus 

conséquente et il y aurait un retour aux structures sous forme de don Il n’y a pas de problème juridique  
Le budget serait de 66 000€. 
Le statut des structures universitaires peut difficilement accepter ce type de reversement.  

- Si l’option 0,6 est retenue pour toutes les structures le budget serait de 18 000€. Dans ce cas de figure 
l’Union continue à rendre les services actuels 

-  
Le principe du projet Ambition 2020, c’est se rendre des services entre structures, proposer les conférences sur 
supports vidéo p ex, mettre en place des relations de solidarité entre elles, connaître les attentes des structures 
vis-à-vis de l’UFUTA. A la rentrée on pourrait les interroger sur leurs attentes. 
 
Le Président propose l’augmentation de la cotisation à 0,60€ 
Vote :  1 abstention.  Proposition adoptée 
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4. Organisation matérielle des AGE et AGO du 22 jui n 

Le jeudi matin pour l’accueil : on prévoit 
 2 personnes à l’entrée principale : Yvon LE GALL, Marie-Denise RISS-COLY.,  
 2 personnes au niveau Centre commercial : Monique FALLEAU Nicole PETITOT 
 2 personnes pour émargement  secrétariat : François AMBOLET, Céline MENIL 
 
Pour le déjeuner le Président souhaite inviter à sa table les présidents présents et Mme MARINE 
 
Le vote des statuts étant le seul point à l’ordre du jour de l’AGE et le Président n’ayant pas reçu de remarque suite 
à l’envoi du projet, l’AGE devrait s’achever rapidement. On prévoit par conséquent d’enchaîner avec la 
proclamation des prix des Plumes par Yvon LE GALL, Président du Comité scientifique et la remise des diplômes. 
L’AGO débutera tout de suite après cette manifestation. Elle commencera par l’accueil et l’intégration de l’UTL de 
Nîmes 
 
Les pouvoirs des administrateurs excusés et des structures absentes pour les AG sont répartis entre les membres 
présents 
 
 
5. Règlement intérieur : modification 
 Pour des raisons d’ordre pratique il est demandé d’abrogé le délai de 2 heures entre les élections et la tenue du 
CA (article 15 du RI)  
 
L’abrogation de ce délai est adoptée à l’unanimité 
 
 
6. Contacts 
Lettre aux candidats à l’élection présidentielle : le bilan d’activité 2015-2016 a servi d’introduction auprès des 
candidats à la présidentielle : 4 candidats ont répondu   
Lettre au maire de Courcouronnes : Le Président a co-signé avec M AMBOLET, une lette auprès de M Stéphane 
BEAUDET, Maire de Courcouronnes, Président de l’AMIF (Association des Maires d’Île-de-France), Vice-Président 
du Conseil régional d’Île-de-France en charge du Transport.  
Cité des Sciences : souhait d’organiser des visites par les UTL 
 
7. Manifestations 2019 
L’idée de regrouper toutes les manifestations de  l’Union au même moment ne semble pas être idéale, notamment 
en ce qui concerne le Prix de la Recherche. Il apparait plus judicieux de réunir les Plumes, les Chardons et les 
Assises. Cela permettrait de créer un évènement fort, négociable avec les entreprises de silver economy qui 
soutiendraient les « Olympiades » de l’UFUTA (ou autre intitulé à trouver) 
Autres regroupements possibles (réflexion à mener) :  

• Assises et Recherche Il faudrait un 3è élément 
  Plumes et chardons ensemble 

• Ou Recherche + Plumes + Assises 
 Chardons et Olympiades 
 

Exceptionnellement on maintient le Prix de la Recherche pour 2018, les équipes, futurs candidats, ayant déjà 
entrepris leurs travaux 
 
Thème des ASSISES 2019 : p ex « Progrès et culture sans frontières » on y trouve la notion d’avenir, 
d’intergénérationnel Le complément de titre pourrait être « et l’Homme dans tout cela ? ». 
Il faut surtout éviter le terme «séniors »  
Il est souhaité d’avoir le titre définitif pour les Assises pour le 5 septembre 
 

 
 
 La secrétaire       Le Président 


